
POUR RÉPONSE 
Aux Objections des Sieurs D E

G U IL L E M  de Verrieres. 
M R  C o lon ge  avoit pu prefcrire' &  avoit

 prefcrit la propriété de l a  m ontagne 
d e  Chabaniol par une jouiffante d é  3 2  a ns , 
depuis fon contrat d e  mariage de 17 0 9  j ufqu'a
la  ven te  fa ite; à  Mr. D auphin de  M o n tr o d e s  e n
1 7 4 1  par conf équént Madame de  V i l l e m o n t
héritiere de M r de M ontrodes , fon p e r e , fa ifant
valoir la poff effion de M r. C o lo n g es, eft à' cou-
vert de l'éviction. ‘

La "donation^ en1 avancem ent d’h o irie  e ft: un 
t i t r e  f i n g u l i e r

^  O  • r r r *

Car bien ‘que cette donation foit fujette à
A



ráp p o rt , comme: toutes -celles-qui font- faiteYern 
ligne dire&e , en cas que le Donataire veuille* 
fe porter héritier* v v ; • j:-.'

Néanmô’iW ,: même-. en cen c a s ./ i í 'ñ V í í 'obligé I
' .1- V-'  ̂ , 1 :a rapporter en-nature qu autant que- la îchoie^f 
eft encore en ^ .v ’pofleffion : même , Iorfqu'elle 
y ¿ e í t , J l : a  l’option de, la  rapporter en e ience
ou de^moins prendre. Conferre aut .  minus tanto.»._ _ — : . -—* • ■*?- ■ f—
acili ^ r  : • ! '  ■ . :• \ , h I  ■ )

S ’il. né. la^poiTëd e -p lu s , s’il Invendue-,  fans  ̂
doute il n’eft obligé, qu’au rapport, de la valeur.

Jamais s¡,íqohéjiriet¿ jn ç jjpeuvirât contraindre - 
le tiers acquéreur à rapporter, la chofe. I l n e '  
pei*\(yV en; \a ^ o i ’r, da,utsre V.raifbh', i î c e  h ’e s 
parce que le. donataire qui tfajVendüe * la poÎïe- - 
doit alors à'titrefirigulier.

Par le^miple du'  ̂i
coRé.riu.çr^qui,[ a g rjè s¿. J ’ouy; ç r.t u r e de, là fuccé/îion, 
venà ieul un'fonds de cette fùpceffion , .qui étoit<>) 
indivis- avec. íes autres, cohéritiers./.Ceux-ci pe u - -  
{ent.forcit,^ç.quéreuç^UujappÀM ,i p.ar.ce¿qu’il r.I
ne . i ° , ÍW,?D¡»!l‘ ^r f e l : . &^P3 riÍ.nd¿vÍs:jr-t 
tanj.,pc?ur Jui.jqug0po«r[Æs,;çaWritjetîii _ _ ûr,i-:

Lé. ^àonajj aire,^çn;].avancement , d’hoirie . 'peur . 
donc venclre'dès le moment de 1 an d;on:aùon•,[, &.  ̂ •

avw j 9 ttsœwrc> 489i!S9HKb ris
fuccemon elt ouverte,  la vente ne^pieu^n^tre,*;* 
r é v g ( J 4 ^ , y p ^ o l l e ^ o S f t ^ ‘ t“ )KoqH.1!J[fleti'P6uvjeJit
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forcer l’acquéreur à rapporter la chofe mê me , 
au partage de la fucceflion.

Il n’a donc pas vendu la chofe d ’autrui , il a 
vendu Ta chofe propre. •

Mais cette chofe,  il la poiTédoit donc à titre 
fingulier. D onc encore il pouvoit prefcrire , dès 
qu’il poiTédoit de bonne f o i , &  qu ’il ignoroit le' 
vice de la pofleflion de fon auteur.

Ainfi Mr. Colonges à pu prefcrire par une 
pofleflion de 31- ans, depuis fon contrat de ma
riage jufqu’à la vente qu ’il a faite à Mr. Dauphin 
de Montrodés,-- t ■ ’ . ■ ■

Et notez qu’à* l ’époque de cette venre, l ’ou
verture de la fucceflion du fieur Garnaud de la 
Fabrie,  n’étoit pas encore arrivée. Le  fleur G a r 
naud de la Fabrie n ’eft mort que plufieurs années' 
après. r. ?• .

Si les héritiers- du fleur de Coteuge euflent' 
formé'leur a& ion ’contre Mr. Dauphin de Mont-* 
rodés aufli-tôt'- après fon acquifition, & ' avant’ 
l ’ouverture de la fucceflion du-, fieur Garnaud de 
la Fabrie, on le leur a déjà demandé, on le leur 
demande encore , quel fort auroit eu leur a& ion? ’- 
Eh- quoi ! pourrôit-elle être plus favorable pour' 
avoir encore attendu 29- ans- de plus à l’exercer ? - 

z°v Le fieur’ Garnaud de la-Fabrie ayant cefie 
d’être détèntèur de la montagne de Chabaniol len 
jour. dii ; mariage de Mr. Colonges en 17091 ,  les**
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héritiers de Jacques de Coteuge n’ont plus eu 
contre lui ,  ou les héritiers, qu’une a&ion per- 
lonnelle qui a pu iè prefcrire, 6c qui eil prefcrite.

On l’a établi dans le Mémoire à confulter , par 
l ’autorité de C ’ujas &  par celle de Dumoulin.

C ’eft en vain qu’on fait effort de la part des 
Sieurs de Guillem pour écarter . l’application de 
la do&rine de ces deux grands Jurifconfultes : 
il fuffit de renvoyer à la leâure des paffages qui 
ont été indiqués dans le Mémoire ; &  pour rom
pre abfolument tous ces efforts, voici une nou
velle autorité dont, fans .doute , on n’entrepren
dra pas de combattre lapplicatÎon.' o

P o t ie r , dans Ton Traité du prêt à ufage n. 
4 7  , après avoir dit » que l’emprunteur &  Tes 
» héritiers ne peuvent oppofer aucune prefcrip- 
» tion pour fe difpenfer de rendre la choie pré- 
» tée¡lorfquelle fe  trouve en leur pojjejjion : car 
» la poffeflion en laquelle quelqu’un eft d’une 
» chofe , eft toujours cenfée continuer au même 
» titre auquel elle a commencé, & c .  Il ajoute.

M ais f i  La chofe prêtée ri était plus par devers 
iemprunteur ou fes  héritiers , l'aclion du prêteur 

fe r  oit fu je tte  à la prefcriptLon ordinaire de trente 
ans a laquelle fo n t fu jettes les autres actions.

Le même Auteur , dans le Traité du Dépôt 
n. 6.7, après avoir établi le même principe gé
néral à l’égard du dépoiîtaire &  de Tes héritiers



qui ne peuvent prefcrire par quelque temps que 
ce foit , tant que la chofe donnée en dépôt ef t  par- 
devers eux , ajoute également:

» Comme c’eft la qualité de détenteur à titre 
i> de dépôt qui réfifte à la prefcription contre 
» la demande en reftitution du d épôt ;  lorfque 
» le dévofitaire n'ef t  pas détenteur des chofes qui 
» lui ont été données en dépôt, rien ne l 'empêche 
» d'oppofer contre cette demande la prefcription  
» trentenaire qui a lieu contre toutes les actions 
» perfo nnelles.

Enfin, mêmes principes enfeignés par le même 
Auteur dans fon Traité du contrat de nantiff e- 
ment.

» M ais lorfque le créancier ne poffede plus là 
5> chofe qui lui a été donnée en nantiffem ent 
5> quand m êm e ce feroit par f a  fa u te  q u 'i l  auroit 
» ceffé de pofféder , l'action f e  prefcrit par l a 
»  prefcription ordinaire¿

M . P R O H E T , Rapporteur.

Me. A N D R A U D ,  Avocat. 

F A U C O N , Procureur.

— ... -........................ ..
A R I O M.

Chez M. D É G O U T T E  , Imprimeur-Libraire , Place des
Taulles 1774.
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